
 REM/OUI 

 

Décision de la Commission 

du 06-03-1998 

constatant que la remise des droits à l'importation 

est justifiée dans un cas particulier 

(demande présentée par la République fédérale d’Allemagne) 

 

Réf.  REM : 19/97 

-------------------- 

 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921 ,établissant le 

code des douanes communautaire, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant 

certaines dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et 

notamment son article 907, 

considérant que, par lettre du 5 septembre 1997, reçue par la Commission le 19 

septembre 1997, la République fédérale d’Allemagne a demandé à la Commission de 

décider en vertu, d’une part, de l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 du 

Conseil, du 2 juillet 1979, relatif au remboursement ou à la remise des droits à 

l’importation ou à l’exportation3, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 

1854/894 et, d’autre part, de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s'il 

est justifié d'octroyer la remise des droits à l'importation dans les circonstances 

suivantes : 

                                                 

1  J.O. n° L 302 du 19.10.1992, p.1 

2  J.O. n° L 253 du 11.10.1993, p.1 

3  J.O. n° L 175 du 12.07.1979, p. 1 

4  J.O. n° L 186 du 30.06.1989, p. 1 
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Un officier de liaison des forces armées américaines en retraite, ci-après l’intéressé, a 

acheté hors taxes, d’octobre 1993 à février 1995, diverses marchandises, parmi 

lesquelles des vêtements et des denrées alimentaires, dans des magasins des troupes 

américaines en poste en République fédérale d’Allemagne. Ces marchandises, qui 

avaient été payées au moyen de fonds propres de l’intéressé mais aussi de fonds 

venant de donateurs ou groupements allemands privés, ont été transportées en Bosnie-

Herzégovine, dans le cadre d’un programme d’aide, par des avions de l’US Air Force 

de la base de Francfort. 

L’intéressé, ayant collaboré avant son départ de l’armée américaine à la United 

Protection Force (UNPROFOR), était titulaire d’un passeport de l’UNPROFOR. Ce 

passeport lui permettait d’avoir libre accès à ces magasins et d’y effectuer des achats. 

Il avait à cet égard obtenu deux autorisations écrites, émanant, d’une part, d’un 

“Commander der US-Air-Force Europa” à Francfort et, d’autre part, du “Sector 

Administration Offices” à Sarajevo. 

Toutefois, après enquête des autorités compétentes américaines et allemandes, il s’est 

avéré que l’intéressé, en tant que collaborateur de l’ONU, n’était pas habilité, selon le 

statut des troupes de l’OTAN, à acquérir des marchandises hors taxes dans les 

magasins des forces armées américaines et que l’autorisation d’achat dont il 

bénéficiait n’avait pas été délivrée par les services américains autorisés ; 

Les autorités compétentes allemandes ont alors demandé à l’intéressé le paiement de 

la somme de XXXXX au titre des droits de douane éludés, somme dont la remise est 

sollicitée par l’intéressé; 

considérant que le demandeur a indiqué qu’il avait pris connaissance du dossier 

adressé par les autorités allemandes à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter; 

considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) 

n° 2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres 

s'est réuni le 9 janvier 1997 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section de 

la réglementation douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas 

d'espèce; 
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considérant que l’article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, applicable 

en l’espèce s’agissant de la dette douanière née avant le 1er janvier 1994, permet de 

procéder au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des 

situations particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit règlement, 

qui résultent de circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la 

part de l’intéressé; 

considérant que, conformément à l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, 

applicable en l’espèce s’agissant de la dette douanière née après le 1er janvier 1994, il 

peut être procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation dans des 

situations autres que celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui 

résultent de circonstances n'impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la 

part de l'intéressé; 

considérant que l’intéressé n’était pas habilité, en tant que collaborateur de l’ONU, à 

effectuer des achats de marchandises hors taxes dans les magasins des forces armées 

américaines; que, dès lors, les achats qu’il a effectués ont fait naître une dette 

douanière à l’importation d’un montant de XXXXX ; 

considérant toutefois que l’intéressé pouvait se prévaloir d’autorisations écrites dans 

lesquelles il était spécifié qu’il avait libre accès aux magasins des forces armées 

américaines ; que son passeport de l’UNPROFOR, à cet égard, a été accepté dans 

lesdits magasins, lors de l’accomplissement des achats hors taxes, que dès lors, c’est à 

bon droit qu’il a pu penser être habilité à effectuer ce type d’opération; 

considérant que les marchandises en cause, qui ont été cédées à la population de 

Sarajevo dans cadre d’un programme d’aide, ont quitté le territoire de la Communauté 

européenne et ne sont dès lors pas entrées dans les circuits commerciaux de ladite 

Communauté ; 

considérant que l'ensemble de ces circonstances est de nature à constituer une 

situation particulière au sens de l'article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79, de même 

qu’une situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 ; 
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considérant que les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni manœuvre ni 

négligence manifeste de la part de l'intéressée; 

considérant qu'il est dès lors justifié d'octroyer pour ce cas la remise des droits à 

l'importation demandée, 

 

 

A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 
 

Article premier 
 
La remise des droits à l'importation s'élevant à XXXXX et faisant l'objet de la 
demande de la République fédérale d’Allemagne en date du 5 septembre 1997 est 
justifiée. 
 

Article 2 
 
La République fédérale d’Allemagne est destinataire de la présente décision. 
 
 

Fait à Bruxelles, le 06-03-1998     Pour la Commission 
 

 


